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Monsieur,
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 12 août dernier, concernant le site
au 4861, chemin de la Savane, arrondissement de Saint-Hubert et les lots 2 874 287, 3 086
723 et 3 086 854 du cadastre du Québec.
 
Les documents suivants sont accessibles :
 

·        7610-16-01-0725801
1. Certificat d’autorisation du 2017-02-20 + rapport d’analyse;
2. Lettre du 2021-03-18

 
Toutefois, dans certains de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu
des articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision
auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note
explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la
Loi.
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par
courriel,  à l’adresse dr16acces@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de
votre dossier en objet.
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
 
L’équipe de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la Montérégie
Ministère de l’Environnement et de la lutte contre les changements climatiques
201 place Charles-Le Moyne, 2e étage
Longueuil (Québec) J4K 2T5
Téléphone : (450) 928-7607
Télécopieur 450) 928-7755
www.environnement.gouv.qc.ca
 
 

mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/
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Les rejets au réseau sanitaire comprennent des eaux servant au 
refroidissement d'une petite pièce de contrôle au centre de l'air de 
production. En vertu de l'article 3 du règlement 2013-57 modifiant le 
règlement 2008-47, les eaux de refroidissement devraient être dirigées vers 
le réseau d'égout pluvial. La Ville souhaiterait voir un projet permettant de 
rediriger ces eaux vers le pluvial, sans toutefois le demander formellement. 
Il s'agit d'un très petit volume et la réglementation est entrée en vigueur 
après l'installation de l'appareil de refroidissement. La compagnie étudie 
le projet et est tout à fait consciente ·que si elle était amenée à faire des 
modifications ou des travaux aux équipements le raccord serait changé. 


b) AIR


Les différentes sources d'émissions à l'atmosphère de l'usine sont:


1. Atelier de peinture : COV
2. Salle des mélanges : COV
3. Fours, chauffage au gaz naturel: sans objet
4. Dépoussiéreur à filtres: particules


Composés organiques volatils (COV): 


La compagnie émet des COV à l'atmosphère par le biais de sa salle de 
peinture. Elle a fourni un registre détaillant tous les types de revêtement 
utilisés, les quantités utilisées ainsi que les concentrations en COV de 
chaque produit. 


En vertu de l'article 27 du Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère 
(RAA), un établissement ne doit pas émettre dans l'atmosphère pour 
l'ensemble de ses activités d'application de peintures, y incluant 
l'utilisation de solvants à des fins de dilution de la peinture ou de nettoyage 
des équipements, plus de 15 kg par jour de COV. La compagnie a fait la 
démonstration, en utilisant les quantités maximales de revêtement utilisées 
quotidiennement, que le total de ses émissions de COV est de 12,04 kg. 
Cette valeur est donc en deçà de la limite maximale permise. 


1) Atelier de peinture


La compagnie utilise un pistolet à HVLP avec buse de modèle 
pour l'application de peinture sur les pièces. 


La compagnie a présenté une lettre d'engagement au Ministère. Cette 
lettre, datée du 7 novembre 2016, propose les différents engagements pour 
la mise aux normes du RAA de la salle de peinture. La complétion des 
travaux et correctifs sera réalisée dans un délai de 90 jours suivant la 
délivrance du certificat d'autorisation. Ainsi: 


• Les filtres jetables de la salle de peinture sont de marque
 et de modèle 


(20 X 20 pouces). L'efficacité de captation pour ces filtres selon
le fabricant est de 80 à 95 %. En vertu de l'article 28 du RAA,
l'efficacité minimale des filtres doit être de 90 %. La 
compagnie a fourni un engagement à procéder au remplacement
des filtres à une fréquence permettant d'assurer une efficacité
de 90 %; 


• En vertu de l'article 28 du RAA, la cheminée d'évacuation des
gaz doit avoir une vitesse verticale ascendante d'évacuation des 
gaz d'au moins 15 mis. Actuellement, la vitesse est insuffisante
et est de 7,4 mis. Avec l'élévation de la cheminée, la vitesse
d'évacuation sera conforme au RAA;
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels 
 


 


L.R.Q., c. A-2.1 
 


 


À jour au 1er décembre 2019 
 


 


CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AUX DROITS D’ACCÈS 


Secret industriel  
d’un tiers 


23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers 
ou un renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, 
technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et 
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son 
consentement. 
 


1982, c. 30, a. 23  


  


 
Renseignements  


d’un tiers  
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par 
un tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver une 
négociation en vue de la conclusion d'un contrat, de causer une perte à ce 
tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire 
de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
 


 1982, c. 30, a. 24 
 


   
 








 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels 
 
 
L.R.Q., c. A-2.1 
 
 
À jour au 1er décembre 2019 


 
 


CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 


Renseignements 
confidentiels. 


53.  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas 
suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur 
divulgation; si cette personne est mineure, le consentement peut également 
être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant 
confidentiels si l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou 
s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 
ou de non-diffusion. 
 


1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, 
a. 11;2006, c. 22, a. 29. 


 
Renseignements 


personnels. 
54.  Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent 
une personne physique et permettent de l'identifier. 
 


 1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.  
 








AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 


RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 


 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 


 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 


 
QUÉBEC MONTRÉAL 


 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 


Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 


 


Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 


 


 
b) Motifs 


 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 


 


 
c) Délais 


 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 


 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 







 


 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 


 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 


 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 


 


 
b) Délais 


 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 


 


 
c) Procédure 


 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 


 
 
 
 
 
 
 
 


14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 
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Les rejets au réseau sanitaire comprennent des eaux servant au 
refroidissement d'une petite pièce de contrôle au centre de l'air de 
production. En vertu de l'article 3 du règlement 2013-57 modifiant le 
règlement 2008-47, les eaux de refroidissement devraient être dirigées vers 
le réseau d'égout pluvial. La Ville souhaiterait voir un projet permettant de 
rediriger ces eaux vers le pluvial, sans toutefois le demander formellement. 
Il s'agit d'un très petit volume et la réglementation est entrée en vigueur 
après l'installation de l'appareil de refroidissement. La compagnie étudie 
le projet et est tout à fait consciente ·que si elle était amenée à faire des 
modifications ou des travaux aux équipements le raccord serait changé. 

b) AIR

Les différentes sources d'émissions à l'atmosphère de l'usine sont:

1. Atelier de peinture : COV
2. Salle des mélanges : COV
3. Fours, chauffage au gaz naturel: sans objet
4. Dépoussiéreur à filtres: particules

Composés organiques volatils (COV): 

La compagnie émet des COV à l'atmosphère par le biais de sa salle de 
peinture. Elle a fourni un registre détaillant tous les types de revêtement 
utilisés, les quantités utilisées ainsi que les concentrations en COV de 
chaque produit. 

En vertu de l'article 27 du Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère 
(RAA), un établissement ne doit pas émettre dans l'atmosphère pour 
l'ensemble de ses activités d'application de peintures, y incluant 
l'utilisation de solvants à des fins de dilution de la peinture ou de nettoyage 
des équipements, plus de 15 kg par jour de COV. La compagnie a fait la 
démonstration, en utilisant les quantités maximales de revêtement utilisées 
quotidiennement, que le total de ses émissions de COV est de 12,04 kg. 
Cette valeur est donc en deçà de la limite maximale permise. 

1) Atelier de peinture

La compagnie utilise un pistolet à HVLP avec buse de modèle 
pour l'application de peinture sur les pièces. 

La compagnie a présenté une lettre d'engagement au Ministère. Cette 
lettre, datée du 7 novembre 2016, propose les différents engagements pour 
la mise aux normes du RAA de la salle de peinture. La complétion des 
travaux et correctifs sera réalisée dans un délai de 90 jours suivant la 
délivrance du certificat d'autorisation. Ainsi: 

• Les filtres jetables de la salle de peinture sont de marque
 et de modèle 

(20 X 20 pouces). L'efficacité de captation pour ces filtres selon
le fabricant est de 80 à 95 %. En vertu de l'article 28 du RAA,
l'efficacité minimale des filtres doit être de 90 %. La 
compagnie a fourni un engagement à procéder au remplacement
des filtres à une fréquence permettant d'assurer une efficacité
de 90 %; 

• En vertu de l'article 28 du RAA, la cheminée d'évacuation des
gaz doit avoir une vitesse verticale ascendante d'évacuation des 
gaz d'au moins 15 mis. Actuellement, la vitesse est insuffisante
et est de 7,4 mis. Avec l'élévation de la cheminée, la vitesse
d'évacuation sera conforme au RAA;
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